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Qui achete ?
LES CERTIFICATS D’UTILISATION FINALE

Avec la modique somme de 200 USD, un trafiquant d’arme peut se procurer un certificat d’utilisation finale (CUF) vierge grâce à 

un fonctionnaire corrompu. Il suffit de renseigner la date, le nom du fournisseur et la description de l’objet afin d’obtenir et de 

transporter du matériel de guerre vers la destination de son choix. Le CUF vierge comporte déjà les signatures et tampons requis. 

Si personne ne vérifie son authenticité, ce qui est souvent le cas, le trafiquant peut faire livrer ses marchandises vers les points 

chauds de la planète tout en minimisant les risques et maximisant ses profits. Les CUF et autres documents de destination finale 

constituent une ligne de défense essentielle pour lutter contre le détournement des transferts autorisés d’armes légères vers des 

utilisateurs finaux non autorisés et souvent illicites. Cependant, ces documents ne s’avèrent efficaces qu’uniquement dans le cadre d’un 

système plus large qui comprend une prise en compte rigoureuse des risques de détournement à différentes étapes du processus, 

allant du transfert de licence aux contrôles complémentaires après livraison, en passant par la vérification de la documentation de 

l’utilisateur final. Le Small Arms Survey 2007 examine les critères que les Etats devraient prendre en considération afin d’autoriser les 

transferts d’armes légères et de petit calibre de manière responsable. Ces critères, généralement ancrés dans la législation nationale, 

comprennent notamment le respect du droit humanitaire international et des droits humains du pays destinataire (Small Arms Survey, 

2007, ch. 4). Mais ce n’est pas tout. Pendant et après l’octroi de licence, les Etats doivent impérativement s’assurer qu’une fois que 

les armes et les munitions quittent leur territoire, celles-ci ne sont pas détournées vers des utilisateurs finaux non autorisés. 

Ce chapitre passe en revue les pratiques nationales des plus grands Etats exportateurs du monde afin de déterminer dans 

quelle mesure ils satisfont leurs engagements, en vertu du Programme d’action des Nations Unies, notamment concernant l’exercice 

d’un « contrôle efficace » des transferts d’armes de petit calibre (Assemblée générale des Nations Unies, 2001, para. II.12). Ce chapitre 

étudie dans un premier temps plusieurs techniques employées par les trafiquants illicites pour manipuler les certificats d’utilisation 

finale. Bien que certains CUF soient de pures contrefaçons, nombreux sont ceux qui sont émis par des gouvernements, et acquis 

grâce à des fonctionnaires corrompus, disposés ou non à les authentifier ultérieurement.

Les trafiquants illicites utilisent des documents contrefaits ou falsifiés en vue d’obtenir une licence d’exportation.

Les sections suivantes de ce chapitre révèlent les principales caractéristiques des mécanismes mis en oeuvre pour prévenir le 

détournement des transferts d’armes autorisés, examinent les normes internationales pertinentes ainsi que les pratiques d’excel-

lence et analysent les pratiques nationales des principaux pays exportateurs. La dernière section et la conclusion de ce chapitre 

portent sur l’enjeu politique que ce débat revêt. Le chapitre s’articule autour des certificats d’utilisation finale et d’autres éléments 

de systèmes d’utilisation finale.  Ainsi, il vient compléter le chapitre 4 qui aborde plus largement le détournement des transferts 

d’armes et la prévention (LE DETOURNEMENT DES TRANSFERTS D’ARMES).

Exemplaires de CUF émis au Brésil, en Allemagne et aux Etats-Unis.



L’attribution de licence précédant l’exportation est bien entendu le moment le plus propice à la prévention du détournement 

des armes légères et de petit calibre. A cette étape, les risques peuvent être minutieusement étudiés et les utilisateurs finaux atten-

tivement contrôlés. Néanmoins, l’attribution de licence ne saurait à elle seule être suffisante. Les contrôles après livraison, y compris 

la vérification de la cargaison et le contrôle de l’utilisation finale, permettent de détecter (et de dissuader) les cas avérés de détourne-

ment et à terme, de renforcer et d’améliorer l’évaluation des risques avant livraison. 

Bien que les enjeux soient clairs, il est difficile d’évaluer comment les Etats y font face. Les éléments de base favorisant l’effi-

cacité des systèmes de contrôle de transfert (la prévention des détournements) semblent être en place dans les principaux pays 

exportateurs. Cependant, ces systèmes laissent la part belle aux personnes responsables de l’octroi de licence, leur permettant 

ainsi de traiter une transaction particulière avec plus ou moins de rigueur. Il est notamment difficile d’établir à quel point l’éva-

luation des risques de détournement est rigoureuse au stade de l’attribution de licence, ou à quel point la vérification des certificats 

d’utilisation finale est systématique en amont de l’exportation. La plupart des gouvernements ne fournissent que peu d’information 

concernant les politiques et les pratiques d’évaluation des risques de détournement durant la phase d’attribution de licence.

Il semble néanmoins évident que les contrôles après livraison ne sont pas suffisamment rigoureux. De nombreux gouverne-

ments demandent la vérification des armes sur le lieu de livraison mais ce n’est pas une pratique systématique. Autre fait troublant, 

les contrôles tendent à s’arrêter au moment de la livraison. En règle générale, les gouvernements ne surveillent pas, même de 

manière ponctuelle, l’utilisation finale des armes destinées à l’exportation. En d’autres mots, ils ne sont pas en mesure d’affirmer 

si leur décision d’exporter des armes vers un utilisateur final particulier était judicieuse. 

Les Etats exportateurs réalisent rarement des contrôles au-delà du lieu de livraison. 

Il n’est pas suffisant d’être rigoureux en matière d’attributions de licence et de certificats d’utilisation finale et d’effectuer des 

contrôles après livraison ciblés. Ces mesures ne permettent pas d’éradiquer les détournements néanmoins, associées à d’autres 

instruments—tels que le contrôle de courtage et de transport ainsi qu’un traçage systématique—elles peuvent les rendre beaucoup 

plus difficiles. Les Etats doivent cependant encore démontrer qu’ils font le nécessaire. Il est aujourd’hui difficile d’affirmer qu’ils 

respectent leurs engagements, aux termes du Programme d’action des Nations Unies, de « garantir le contrôle efficace » des transferts 

d’armes de petit calibre (Assemblée générale des Nations Unies, 2001b, para. II.12). 

Une unité SWAT offre un soutien à des agents de police au cours de l’arrestation d’un trafiquant présumé d’armes ill icites, près de Yabucoa, à Porto 

Rico, septembre 2007. © Brennan Linsley/AP Photo


